
ESPAGNE
Cette fiche est destinée aux artistes français résidant en France et exerçant une prestation artistique en Espagne de façon temporaire.

Des années soixante-dix à nos jours

Suite à la guerre civile de 1936 à 1939 suivi par le régime totalitaire imposé par Franco 
jusqu’en 1977, l’Espagne contemporaine a fondé les bases de sa politique culturelle sur de 
grands déficits en matière d’équipements culturels mais aussi en matière de réflexions et 
de structurations. A peine sorti de ce régime, l’Espagne doit reconstruire un environnement 
artistique qui durant près de trente-huit ans a été censuré, contraint de se plier aux règles 
strictes de Franco mais aussi dépossédé de ses lieux de créations et de ses moyens tant financier 
que matériel ou administratif. 

Après 1978 (date d’instauration de la démocratie en Espagne), la politique culturelle est partagée 
entre les régions (comunidades autónomas) et l’Etat (Estado). Il n’y a pas une distribution nette 
des compétences entre ces organismes, mais plutôt des financements croisés. Néanmoins les 
comunidades autonomas priment en matière culturelle.

Les comunidades autónomas ont une compétence de principe sur la production, diffusion et la 
formation des arts vivants. De fait, elles ont un champ de financement beaucoup plus large et 
ouvert à des initiatives individuelles (et non uniquement portées par les institutions culturelles). 
Cependant, les comunidades autónomas se caractérisent par une grande hétérogénéité des 
moyens mis au service du financement culturel. Selon l’Observatoire de la Culture Espagnole, 
les comunidades de Madrid, Catalogne et Pays Basque arrivent en tête de classement pour 
2013 en Espagne.

Toutefois, de façon générale, les budgets des comunidades autónomas n’ont cessé de 
baisser depuis 2008. Selon ce même observatoire, la baisse des quatre dernières années, en 
pourcentage, est la suivante :
2010 par rapport à 2009 21,3%
2011 par rapport à 2010 17,6%
2012 par rapport à 2011 18,9%
2013 par rapport à 2012 (estimation) 15,1%
Pour 2014, l’effort budgétaire de l’Etat central est en baisse, sauf pour le domaine du spectacle 
vivant.
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Structuration de la 
politique culturelle publique
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Organigramme
Organisation du gouvernement dans le domaine de la culture

Le gouvernement gère notamment la politique culturelle des établissements nationaux mais leur 
exploitation reste sous la gestion administrative des régions.

 Il existe 17 Communautés Autonomes et 2 villes qui sont considérées comme telles. Elles
ont un large pouvoir dans le domaine de la culture grâce à la Constitution. 85% des financements 
pour la culture provient des administrations régionales et locales qui sont beaucoup plus actives que 
l’Etat dans ce domaine.

 Néanmoins le Ministère chargé de ce secteur d’activité favorise la coopération interministérielle 
afin de soutenir davantage de projets artistiques et culturels. Il favorise également la coopération entre 
Communautés Autonomes dans le but de :
  - mieux répartir l’accès à l’Art dans les régions
  - favoriser la circulation des oeuvres et des artistes sur le territoire
  - valoriser l’ensemble des dynamiques de politiques culturelles sur l’ensemble du territoire 
à l’échelle internationale.


